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Demande d'examen au cas par cas préalable à la
realisation éventuelle d'une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l'environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l'autorité chargée de l'examen au cas par cas.
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

Ce document est émis par le ministère en charge de l'écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien ^

Cadre reserve à l'autorité chargée de l'examen au cas par cas

Date de réception : _

Dossier complet le : _

N" d'enregistrement :

-/_ _/____
J__L___

Intitulé du projet

AMENAGEMENT D'UNE AIRE DE GLISSE
BRISSAC LOIRE AUBANCE (49)

Identification du (ou des) maître(s) d/ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique
Nom Prénom(s)

2.2 Personne morale

Denomination

BRISSAC LOIRE AUBANCE

  SIRET

20006458200014

Représentant de la personne morale : 0 Madame
Nom

SOURISSEAU

Raison sociale

Type de société (SA, SOI...)

D Monsieur

Prénom(s)
SYLVIE

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées

dans ce formulaire. Elle garantit un droit d'accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l'article

R. 122-2 du code de l'environnement et dimensionnement correspondant

du projet

  de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d'autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

44-d Autres sportifs et/ou de loisirs et aménagements associés

3.1 Le projet fait-il l'objet d'un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux
l et II de l'article R.122-2-1 du code de l'environnement ? (clause-filet) ?

D Oui B Non

3.2 Le projet fait-il l'objet d'une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III
de l'article R.122-2-1 ?

a Oui @ Non

Caractéristiques générales du projet
Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

Le projet consiste en la construction d'une aire de glisse (skatepark) dans la continuité de l'aire de jeux à proximité
de la rivière Aubance et des équipements sportifs de la commune.

L'aménagement prévoit également de restructurer l'aire de jeux en déplaçant certains jeux et en créant de
nouveaux adaptés aux jeunes enfants (2 ans et +).

le projet adapté à la topographie du site avec notamment la création d'un jeu (escalade) au sein du talus sera
intégré dans le paysage en bordure de cours d'eau grâce à la plantation d'une végétalisation abondante.

Le choix de plantations sera adapté à l'écologie du site (choix d'essences locales).

4.2 Objectifs du projet

L'objectif du projet est de répondre aux attentes de la population en terme d'équipement de loisir. L'aire de glisse
plébiscitée par la population jeune et le milieu associatif a pour vocation à être un lieu de rencontres et à être
ouvert au public sans limitation de d'horaire.
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

Les travaux projettes comprennent les phases suivantes :
- pose des installations de chantier (équipement sanitaire des ouvriers, aire de stockages et de stationnement) en
dehors des zones inondables et des espaces naturels
- dégagement des emprises
- décapage terre végétale et terrassement
- construction des structures en génie civil
- déplacement de certains jeux et création de nouveaux jeux
- pose de mobiliers urbains (banc, table de pique-nique, poubelles,...)
- revégétalisation du site, plantation de haies et arbres (essences locales), enherbement

Les travaux seront coordonnés par un chef de chantier et suivis par un maître d'oeuvre.
Une attention particulière sera portée sur :
- la protection des espaces naturels périphériques
- le respect des normes de sécurité
- la gestion des déchets (tri sur place et évacuation vers des structures de revalorisation ou d'éliminiation agréées)
- la limitation des nuisances (bruit, poussières, circulation,...)

4.3.2 Dans sa phase d'exploitation et de démantèlement

L'aire de glisse et plus généralement l'aire de jeux sera ouverte au public sans limitation d'horaire.

L'accès au site se fait uniquement par la voie douée reliant le centre bourg et l'école maternelle publique au
complexe sportif (stade, salles de sport, piscine) et au collège.

Une passerelle permet de traverser la rivière Aubance en toute sécurité. On notera que deux parkings existants, un
au Nord et un au Sud, permettront aux familles les plus éloignées d'accéder au site en toute sécurité.

En cas d'inondation, de risque d'inondation ou de tempête, le site sera interdit au public grâce à une signalisation
adequate.

En cas de déplacement ultérieur ou de suppression des équipements, une remise à l'état naturel du site sera
réalisée. Le démantèlement comprendra le démontage des jeux et du mobilier urbain, l'enlèvement des matériaux
d'apport (sables, graviers, revêtements souples,...), la démolition et l'évacuation des structures en béton vers un
centre agréé afin d'etre revalorisées et la renaturation du site (remise en prairie).

4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ?
La décision de l'autorité chargée de l'examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d'autorisation(s).

Declaration au titre de la loi sur l'eau
Déclartaion de travaux
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l'opération - préciser
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

Aire de glisse (talus compris) 698m2

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d'implantation

Numéro:_ Vnte . RUE DU MARIN
Lieu-dit :

Localité : BRISSAC-LOIRE-AUBANCE

Code postal :_!. _9_ J-^--°- BP :___ Cedex:__

Coordonées géographiques111

Long.:^_°_ ° _4--4_'^-°_"A Lat.:_4-^_ 0 A-5_'_4.-9_"A

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et e), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,130, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43°
a), b) de l'annexe à l'article R. 122-2 du code de l'environnement

Point de départ : Long. : _ _ ° _ _ ' _ _ ". Lat:__ ° __'__"_

Point de d'arrivée : Long. : _ _ ° _ _ ' _ _ " _ Lat. : _ _ ° _ _ ' _ _ " _

Communes traversées :

Précisez le document d'urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

Plan Local d'Urbanisme approuvé le 14 février 2014
Zonage UE : zone destinée à l'accueil d'équipements publics

\D Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ?

a Oui @ Non

4.71 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l'objet d'une évaluation
environnementale ?

D Oui D Non

[1] Pour l'outre-mer, voir notice explicative.
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les
caractéristiques du projet « avant /après ».

T-'

fê

Sensibilité environnementale de la zone d/implantation envisagée5
in de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des

services instructeurs, et vous référer notamment à l'outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de
chaque direction régionale.

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas,
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle

d'intérêt écologique,
faunistique et floristique de
type l ou II (ZNIEFF) ?

a @

En zone de montagne ? D @

Dans une zone couverte par
un arrêté de protection de
biotope ?

a E

Sur le territoire d'une
commune littorale ?

a @

Dans un parc national, un
parc naturel marin, une
réserve naturelle (nationale
ou régionale), une zone de
conservation halieutique ou
un parc naturel régional ?

a B
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert

par un plan de prévention
du bruit, arrêté ou te
cas échéant, en cours
d'élaboration ?

a @

Dans un bien inscrit au

patrimoine mondial ou sa
zone tampon, un monument
historique ou ses abords
ou un site patrimonial
remarquable ?

B D

Protection au titre des abords de monuments historiques (AC1)
-Ancien prieuré de la Colombe
- Eglise Saint Vincent
- Château de Brissac Quince

Dans une zone humide ayant
fait l'objet d'une délimitation ?

a B

l'inventaire réalisé dans le cadre du diagnostic environnemental du
projet n'a pas révélé la présence de zone humide

Dans une commune couverte

par un plan de prévention des
risques naturels prévisibles
(PPRN) ou par un plan
de prévention des risques
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou
approuvé ?

a B

a @

Dans un site ou sur des sols
pollués ?

a B

Dans une zone de répartition
des eaux ?

a 0

Dans un périmètre de
protection rapprochée d'un
captage d'eau destiné à la
consommation humaine ou
d'eau minérale naturelle ?

a B

Dans un site inscrit ? D B
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Le projet se situe-t-il dans
ou à proximité :

Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D'un site Natura 2000 ? a @

Distante de 5,2km des sites Natura 2000 les plus proches :

- Zones de Protection Spéciale FR 5212003 'Vallée de la Loire des
Ponts de Ce à Montsoreau"

- Sites d'lmportance Communautaire FR 5200629 "Vallée de la Loire
des Ponts de Ce à Montsoreau"

D'un site classé ? a @

6 Caractéristiques de l/impact potentiel du projet sur l'environnement et la
santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ?
Appréciez sommairement l'impact potentiel

<fll
l
">
•s

Engendre-t-il des
prélèvements d'eau ?
Si oui, dans quel
milieu ?

D B

Impliquera-t-il
des drainages/ou
des modifications
prévisibles des masses
d'eau souterraines ?

a @

Est-il excédentaire en
matériaux ?

@ D

Evacuation de la terre végétale au droit de l'aire de glisse : environ
175m3(700m2x25cm)

Est-il déficitaire en
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les
ressources naturelles
du sol ou du sous-sol ?

E D

E

Graviers, Béton

a
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Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ?

Appréciez sommairement l'impact potentiel

l
j
"

l

Est-il en adéquation
avec les ressources
disponibles,
les équipements
d'alimentation
en eau potable/
assainissement ?

B D

Est-il susceptible
d'entraîner des
perturbations, des
dégradations, des
destructions de la
biodiversité existante :
faune, flore, habitats,
continuités écologiques ?

D B

i
."

Si le projet est situé
dans ou à proximité
d'un site Natura 2000,
est-il susceptible
d'avoir un impact sur
un habitat / une espèce
inscrit(e) au Formulaire
Standard de Données
du site ?

a Q

Engendre-t-il la
consommation

d'espaces naturels,
agricoles, forestiers,
maritimes ?

D B

Est-il concerné

par des risques
technologiques ?

a B

u

.1
u.

Est-il concerné par des
risques naturels ?

@ a

Risque Inondation
Localisation dans la zone inondable de la rivière l'Aubance inscrite
dans l'Atlas des Zones Inondables (AZI) et au Plan Local
d'Urbanisme (PLU)

Engendre-t-il des
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des
risques sanitaires ?

a E

a B

i/13



Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ?
Appréciez sommairement l'impact potentiel

Engendre-t-il des
déplacements/des
trafics ?

@ D

Le site est dédié à un usage local par la population jeune.

Les déplacements seront majoritairement doux (marche, vélo).

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des
nuisances sonores ?

a @

Bruits engendrés par les utilsateurs du skatepark. On notera que le
projet est réalisé dans la continuité d'une aire de jeux en zonage UE
destiné à t'accueil d'équipements publics, et suffisament éloigné des
premières habitations.

a @

8
n
w
3

Engendre-t-il des
odeurs ?

Est-il concerné par des
nuisances olfactives ?

a B

D @

Engendre-t-il des
vibrations ?

Est-il concerné par des
vibrations ?

D @

D B

Engendre-t-il des
émissions lumineuses ?

Est-il concerné
par des émissions
lumineuses ?

a 0

D B

u>

l
l
E

>UJ

Engendre-t-il des rejets
dans l'air ?

D Q

Engendre-t-il des rejets
liquides ?

Si oui, dans quel
milieu ?

a @

D B
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ?
Appréciez sommairement l'impact potentiel

e
.0
l
l

Engendre-t-il des
effluents ?

D B

Engendre-t-il la
production de déchets
non dangereux, inertes,
dangereux ?

D B

s
•ol
I11
li
1^
l'!
£^

Est-il susceptible
de porter atteinte
au patrimoine
architectural, culturel,
archéologique et
paysager ?

D @

Plantation d'une végétation abondante pour une meilleure intégration
paysagère et écologique.

Engendre-t-il des
modifications sur les
activités humaines

(agriculture,
sylviculture, urbanisme,
aménagements),
notamment l'usage du
sol?

a @

Le terrain est en zonage DE destiné à l'accueil d'équipements
publics.

Le terrain est actuellement occupé par une aire de jeux et un espace
vert communal.

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'etre cumulées avec
d'autres projets existants ou approuvés ?

@ Oui D Non

Si oui, décrivez lesquelles :

Création d'une voie verte portée par la Communauté de Communes Loire Layon Aubance (travaux prévus en
2025).

Ce projet est en complète adéquation avec la création de l'aire de glisse, puisqu'il facilitera son accès par des
modes de déplacements doux.
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de
nature transfrontière ?

a Oui B Non
Si oui, décrivez lesquelles :

l'll%iS:

^Ïî^^

^/':
ïï'

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des
incidences sur l'environnement requises au titre d'autres législations applicables

Dossier de déclaration "toi sur l'eau" (article R214-1 et suivant du CE) en cours de réalisation : projet concerné par
les crues rares du lit majeur de l'Aubance. Ces crues de type "étalement" se produisent à la suite de pluies à
repetition qui font monter progressivement le niveau d'eau. Les risques pour la sécurité civile sont liés à la hauteur
d'eau qui peut atteindre 1,5 à 2,5m au droit du projet (pas de vitesse marquée).

Diagnostic écologique : enjeu moyen pour la haie qui est susceptible d'accueillir des espèces protégées, mais
communes d'oiseaux et de reptiles en période de reproduction. La nidification dans la haie à arracher n'étant que
probable, aucune demande de dérogation pour la destruction d'espèces protégées n'est nécessaire (Avis par mail
du Service Eau, Environnement et Biodiversité / Unité Cadre de Vie et Biodiversité de la DDT49 du 21 juillet 2023).

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d'etre
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur
l'environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement
étudiés) et permettant de s'assurer de l'absence d'impacts résiduels notables. Il convient de
Dréciseret de détailler ces^mesures ftvpe de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).

Mesures d'évitement et de réduction :
- Malgré son implantation en zone inondable, le site proche de l'Aubance retenu parmi les alternatives parce qu'il
permet de réduire considérablement les terrassements en s'appuyant sur la topographie existante ; qu'il est éloigné
des habitations (limitation des nuisances) et qu'il est proche d'équipements sportifs et du centre ville.
- Afin de réduire les incidences du projet sur le champ d'expansion des crues de l'Aubance, une implantation de la
plateforme basse au niveau du terrain naturel a été retenue. Les plateformes hautes s'appuient au maximum sur la
topographie (talus existant) pour limiter les remblais.
- Risques pour la sécurité civile inexistants grâce à l'interdiction du site en période de crue. La lenteur de la montée
des eaux permet à la collectivité d'intervenir suffisament vite pour mise en place barrières et panneaux interdiction.
- Afin de réduire tes nuisances sur la faune, les travaux d'arrachage de la haie seront réalisés en dehors des pério-
des de reproduction de l'avifaune, entre septembre et février.
Diagnostic écologique : enjeu moyen pour la haie susceptible d'accueillir des espèces protégées, mais communes
d'oiseaux et reptiles en période de reproduction. La nidification dans la haie à arracher n'étant que probable, aucu-
ne demande de dérogation pour la destruction d'espèces protégées n'est nécessaire (Avis par mail du Service Eau,
Environnement et Biodiversité / Unité Cadre Vie et Biodiversité de la DDT49 du 21/07/2023).
Mesures d'accompagnement retenues :
- Restauration de la perte de volume du champ d'expansion des crues estimées à 175m3 grâce au décaissant du
talus du stade sur une surface de 700m2 et une épaisseur de 50cm (volume de déblais à évacuer : 350m3).
- Plantation d'arbres et arbustes (essences végétales locales) au niveau de la ripisylve pour lui redonner sa voca-
tion de corridor de déplacement et d'habitat pour les oiseaux et les chiroptères, et recréer ce corridor en périphérie
du parc. Longueur de haie replantée 70m pour 28m arrachée.
- Conservation d'une bande enherbée au pied des haies avec une fauche annuelle plus tardive afin de permettre
l'installation des insectes, nourriture privilégiée des chiroptères et oiseaux en reproduction.
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7 Auto-évaluation (facultatif)
j} Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

Le projet d'aire de glisse est créé dans une zone destinée à l'accueil d'équipements publics dans la continuité d'une
aire de jeux existante. Bien qu'en zone inondable, le projet, avec ces mesures d'accompagnement ne conduit pas à
une augmentation du risque pour les biens et la sécurité civile.
Les travaux ne pourront pas commencer avant l'obtention du récépissé de déclaration du dossier de loi sur l'eau.
Le diagnostic écologique a montré que les impacts résiduels sur les espèces protégées pouvant fréquenter le site
n'étaient pas notables et qu'aucune demande de dérogation pour la destruction d'espèces protégées n'est
nécessaire.

Sur cette base, le porteur du projet demande une dispense d'évaluation environnementale pour ce projet.

8

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d'ouvrage ou
pétitionnaire » - non publié.

E

2
Si le projet fait l'objet d'un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux l et II de
l'article R. 122-2-1 du code l'environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet
au cas par cas.

D

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (II
peut s'agir d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe).

@

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique
des prises de vue, l'une devant permettre de situer le projet dans l'environnement proche et l'autre de
le situer dans le paysage lointain.

Q

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b)
et e), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36,37°, 38°, 43° a) et b) de l'annexe à
l'article R. 122-2 du code de l'environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

@

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et e), 7° a), 9°a), 10°,11°a),
b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l'annexe à l'artide R. 122-2 du code
de l'environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des constructions et terrains
avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau

@

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000
sur lesquels le projet est susceptible d'avoir des effets.

D

12/13



8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou petitionaire
(D Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d'évaluation, ainsi que les
parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1
Annexe 8 : Diagonostic environnemental valant annexes 3, 4, 5 et 6

E

2
Annexe 9 : Presentation du projet

@

3 D

4 D

5 D

9

Je certifie sur l'honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes
des incidences sur l'environnement requises au titre d'autres législations applicables B

Je certifie sur l'honneur l'exactitude des renseignements ci-dessus B

Nom SOURISSEAU

Prénom SYLVIE

Qualité du signataire Maire

A BRISSAC LOIRE AUBANCE

Faitle _° _^_i_° 3_/A _° . 2 4 Signature du (des) demandeurs)

^E3ï>
v <î

0

sT
co
ûd

s- yt^- m^

* 49Ï2S
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